
«justitia 4.0»

Comite de pilotage

Proc&s-verbal de la 3° seance

19 fevr ier 2020 09h.15 - 12h.30

L i e u : Bureau de prevention des accidents

Hodlergasse 5a
3011 Berne

Participants: M e m p b r e s du comite de p i l o tage :
« Fels Michel-Andre, Ministere public BE

Jornot Olivier, Ministere public GE
Langmeier, Martin, Cour supräöme ZH
Lauber Michael, Ministere public de la
Confed&ration, programme HIjP?
Midili Valerie, Ordre judiciaire VD
Rall Ren&, Federation suisse des avocats
Schneeberger Roger, CCDJP? (copresident)
Von Werdt Nicolas, Tribunal federal (copresident)

Part icipant a v e c v o i x consu l t a t i ve :
« Gruber Daniel, Office federal de la Justice

Ges t i onna i r e de la qua l i t e e t des risques :
. | RE CSP S,A, - Berne

Copresidents du comite de projet :
« Becker Patrick, Pouvoir Judiciaire GE
«e Tschümperlin Paul, Tribunal federal

Di rect ion de pro jet  :
« Bühler Jacques (proces-verbal)
e Meyer Vital
« PiesbergenJens

I n v i t e ;
L}

Prochaine seance Mercredi 10 ju in 2020 ( t o u t e la journee) ä Berne

1 HP = Programme d’harmonisation de l'informatique dans la justice penale.
2 CCDJP = Conference des directrices et directeurs cantonaux de justice et police.

L e g e n d e : ( l ) = In fo rmat ion , ( E ) = Decision, (M)=Discuss ion
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Points traites
N®° Type Po i n t de l ’ o r d r e du j o u r / requete Resp . Da te

1 In t roduc t ion e t approba t ion de l ’ o r d r e du j o u r

11 0 R. Schneeberger, qui officie c o mm e president de s&eance,
souhailte la bienvenue au x participants et salue la prösence
pour la premiere fois de M. Beat Gnägi, gestionnaire externe
de la qualite et des risques,

12 (BD L'ordre du jour propose est adopte sans modification.

2 Proces-verbal et l i s t e des täches & me t t r e en &@uv r e

2.1 (E) Le proces-verbal de la 2° s&ance du comite de pilotage du 2
octobre 2019 n’a fait l ’objet d’aucune remargque ä la suite de
son envoi. Aucune observation n’etant faite en s&ance, il est
approuve.

22 0 Liste des täches a mettre en @ u v r e : Seules deux täches
n’ont pas &te ex&cutees :

Point 10 : Rapport a etablir p a r D. Gruber contenant les
points de l’avant-projet de lol e-justice qui doivent ätre regis
par ordonnance et ceux qui ne sont pas encore rägles de
fagon def ini t ive,
D. Gruber explique avoir attendu la s&ance entre le Tribunal
federal et la Chancellerie federale du 11 fevrier 2020 sur la D.Gruber 15.03,20
competence reglementaire avant de rediger son rapport. Il le
livrera prochainement.

Point 1 1 : Forme juridique deJustitia,Swiss : Etablissement
pa r le comite de projet (CoPro) d’une planification jusqu’a la
constitution de la corporation de droit public.
P.Tschümperlin explique que l’etat des travaux legislatifs CoPro 10.06.20
ainsi que des travaux prioritaires n’ont pas permis au comite Ba
de projet d’avancer sur ce point.

Decis ion : Le comite de pilotage prend connaissance de
l’etat d’avancement des täches.

3 Eta t du projet, p lan i f i ca t ion e t comptes 2019

31 0 Etat du projetjoo s
V.Meyer prösente l’&tat d’avancement duprojet Justitia 4.0.
ll &voque notamment les activites principales suivantes :

« eOperations Suisse S.A. a präsente sa palette de
prestations au comite de projet (voir aussi ci-apr&s point
4) .

» Le poste clef d’architecte informatique a ete mis au
concours et un candidat tr&s experimente a pu ätre
engage. Les procedures de recrutement des autres
postes au sein de la direction de projet l i b g r e s par le
comite de projet (charge des medias et de la
communication, assistance de la direction de projiet et
businessanalyste) sont en cours ; des candidatures
valables ont &t& recues,

« L’application « dossier judiciaire @lectronique »
autrichiennea fait l ’objet d’une &tude approfondie qui
sera pr&sentee au comite de projet le 21 fevrier et au
comite de pilotage en juin ou en octobre 2020.

Legende: (1)= Information, (E )= Decision, (M)=Discussion
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« Les bacs & sable (« Sandboxes ») servent a une
realisation de parties des composants de base däfinis
dans ie mandat de projet, notamment la plateforme,
"application dossier judiciaire electronique et
Pinteraction entre ce s composants. Les r&sultats de ces
travaux servent d’une part a minimiser les risques et
d’autre part completent les specifications en vue des
appels d’of f res, Cing bacs & sables sont en bonne voie de
realisation : suite possible d’&crans de l’application
dossier judiciaire @lectronique, transfert de dossiers
p&enaux entre ministere public et tr ibunal de 1" instance
(ZH), tests d’identites electroniques pour accedder & la
plateforme reduite « Infra.SB » (FR + GE) et consultation
de pieces en ligne (GE), tests de l’application dossier
judiciaire electronique de Bade-Wurtemberg (SG). Les
places de travail electronique de BSet du TF feront
l’objet d’etudes detaill&es voire de tests dans une phase
ulterieure. Les projets de descriptifs de bacs a sable
{soumis a l'’approbation du comite de projet du 21.2.20)
ne soul&vent pas de commentaires particuliers de la part
des membres du comite de pilotage.

« Les risques de projet ne sont pas traites dans le cadre de
la presentation de !’etat du projet vu qu’ils font Fobjet
d’un point sp&cifique de l’ordre du jour.

Decis ion : Le comite de pilotage prend connaissance de
l’etat d’avancement du projet.

32 Planification et listes des documents pr&vus

V.Meyer presente la planification des travaux prevus pour
2020. Elle est conforme & la planification sommaire figurant
dans le mandat de projet et tient compte de la
reorganisation des groupes d’experts en groupes de travail
charges de rediger des documents sp&cifiques. La
planification prevoit trois ech@ances majeures en 2020 :

« Juin 2020 : Decision de principe concernant la
plateforme.

« Octobre 2020 : Decision de principe concernant
"application dossier judiciaire &Electronique.

« Des le 3° trimestre 2020 : Debut des travaux
pr&eparatoires des appels d’offres selon les regles
applicables aux marches publics,

!ressort de la discussion que la planification s’avere pou r le
moins ambitieuse, qu’elle permet cependant de maintenir la
pression sur les groupes de travail et d’int&grer les
principaux enseignements issus des bacs ä sables au plus
tard au cours de la redaction des cahiers des charges des
appels d’offres. En cas de retard important dans les travaux
prevus, la planification pourra &tre modifi&e en cours
d’annee.

La liste des documents {concepts et ätudes) dont la
redaction est pr&evue en 2020 est pr&sentee. Une etude
relative aux coüts de l’infrastructure des places de travail au
sein des autorites judicialres (hardware et mob i l i e r ) et ä
ceux d’&equipement des salles d’audience dans le contexte
du passage au dossier Electronique est en cou rs
d’elaboration. Ce t te etude est des t i nge & compl&ter la
planification financiere afin de permettre aux cantons de
prevoir les investissements qui leur incombent directement.

Legende: ( l ) = Information, ( E ) = Decision, (M)=Discussion
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Decision : Le comite de pilotage prend connaissance de
l!’etat de la planification et de la l iste des documents &
produire.

3.3 (EM) Comptes 2019 et rapport de !’organe de revision

V. Meyer präösente les comptes 2019. IEen ressort que

. le budget 2019 prevoyalt des depenses pour un
montant de 1'850'000 francs

. le montant depense s'el&ve 1'495'000 francs et

. la difference, en consequence, &355'000 francs.

Le contröle des finances de Bäle-Ville a contröle les comptes
et constate l’exactitudede la comptabilite. Un rapport
provisoire a ete mis &disposition du comite de pilotage. Le
rapport definitif signg sera adresse aux copräsidents du
comite de pilotage pour transmission aux autorites
mandantes concerndes (CCDJP et Conference de laJustice).

Le comite de projet a pris connaissance du resultat
comptable lors de sa seance du 21 janvier dernier. Le
rapport de l’organe de contröle n’etait pas encore disponible
a cette date.

Dec is ion : Le comite de pilotage

. approuve les comptes 2019

°. prend connaissance du rapport provisoire de l’organe de
revision.

4 (l) Rappo r t de la co-presidence du comite de pro je t
P.Tschümperlin informe sur les sujets traites lors de la
s&eance de janvier 2020 du comite de projet :

« Ledeuxi&me repräsentant du Ministere public a ete
admis en la personne de Mme Wiederkehr, responsabie
d’un ressort du Ministere public dans le canton de Zurich.

« eOperations Suisse S.A. a prösente au comite de projet
sa palette de prestations, en particulier dans le domaine
des appels d’offres. Elle est une societe & but non lucratif
qui a pour buts le d&veloppement et l’exploitation de
solutions informatiques pou r des prestations de
cyberadministration de la Confederation, des cantons et
des communes ; elle emploie cing collaborateurs dont
deux sont charges des appels d'of f re,

Elle effectue des appels d’offres selon les r&gles du
marche& public pour des autorites lors d’acquisitions
communes. Cet te activite repr&sente moins de 10% du
chiffre d’affaires dans les budgets 2019 et 2020. Les
compeätences specifiques en matiere de droit des
marches publics ne sont pas disponibles au sein de
Fentreprise; elles sont acquises en fonction de !ampleur
des mandats aupr&s de partenaires exp&rimentes.

Quelques questions juridiques doivent encore ätre
Eclaircies, notamment:

o I'attribution d'un mandat & eOperations sans
appel d’offres (at t r ibut ion " in-house " ou " quasi-
in-house " ) , d&ependant des moyens de contröle
sur les activites de cette societ&

o la possibilit& de confier des achats c ommuns

Legende: ( l ) = Informat ion, (E )= Decision, (M)=D iscuss ion A
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incluant la Confedäration {non actionnaire
d' ’eÖperat ions) avant 2023/2025 (date probable
de l'entree en vigueur de la base legale requise
au niveau federal) ,

e Lecomite de projet a approuve le demarrage de bacs &
sable prometteurs menes avec les cantons de Zurich, St.
Gall, Fribourg et Geneve.

« Lasdance du 21 fevrier du comite de projet sera
consacree au Sandboxes, ä l'’etude de la solution de
place de travai l electronique autrichienne (elP-AT), &
l'organisation provisoire de la direction de projet et ä&
celle du comite de projet.

Decis ion : Le comite de pi lotage prend connaissance de
l informat ion fournie p a r le copr&sident du comite de projet.

Ges t ion de la qua l i te e t d e s r isques

C

BERBER «<=: ov .V< de la qualite et des risques, presente
e s g r a n d e s lignes d u concept d e gestion d e l a qualite e t des
risques au sein du projet Justitia 4.0. Hredige un rapport de
situation par trimestre. Le rapport est discut& d'abord avec
les copresidents du comite de pilotage et du comite de
projet ainsi qu’avec la direction de projet. Le comite de
projet se prononce ensuite s u r le rapport avant de le
transmettre au comite de pilotage.

5.1 (BE o h c e p t de gestion de la qualite et des r i sques

Decis ion : Le comit& de pi lo tageapprouve le concept de
gestion de la qualite et des risques.

5.2 (EM) R a p p o r t . de situation relatif & la gestion de la qualite et des
r i s q u e s

BEER < < :son premier rapport relatif a la gestion de
a qualite et des risques. Ce document porte surtout sur les
risques et moins sur la qualite.

RER:en evidence les risques principaux suivants :
! ndue du projet (« Scope ») floue empe&chant la

poursuite du projet ; Rl : organisation de projet complexe
pouvant provoquer une incapacite d’agir ; R4 : Ressources
insuffisantes ralentissant les travaux.

Le comit& de pilotage passe en revue les recommandations
par ordre de priorite ainsi q u e les mesures propos&es par les
copräsidents du comite de pilotage et de projet ainsi que par
la direction de projet :

«e Recommandations 3 et 5: La clarification de l’&tendue du
projet (« Scope ») revät u n e importance particuliere. I
ressort de la discussion qu’en vue de la discussion au
sein du comite de pilotage, des variantes devront &tre
elaborees p o u r la plateforme et l’application dossier
judiciaire @lectronique ; une clarification n’intervenant
qu’au stade des concepts de details ne permet pas de
lever suffisamment töt les impre&cisions de l’etendue du
projet.

La direction de projet pr&voit de rediger une annexe au
mandat de projet contenant les points clarifies ou a
clarifier lorsque des variantes entrent en consideration.

«e Recommandation 7 : Clarification des röles au sein de la
direction de projet. La direction de projet a mis en a u v r e

Legende : ( l } = In fo rmat ion , ( E } = Decision, (M)=Discuss ion
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"organisation provisoire jusqu’ä ce que sa nouvelle
organisation soit definie. Dans ce contexte, le Tribunal
fed&ral me t}. Bühler a disposition comme chef de projet
a 80 %. Des variantes d’organisation de la direction de
projet seront traitees lors de la s&eance du 27 ma r s du
comite de projet.

e Recommandations 2 et 6 : Gain d’efficacite& au sein du
comite de projet pour prendre des decisions notamment
en cas de survenance de risques et tenue de r&unions
pr&paratoires des seances du comite de projet: Les
copräsidents du comite de projet ont tenu la veille une
seance avec quelques representants d’ordres judiciaires
cantonaux. Des discussions pr&alables il est ressorti que
la mesure & privil&gier pourrait ätre une delegation A la
copresidence des decisions urgentes ä prendre et un
rapprochement intensifi& de la coprösidence avec la
direction de projet pour prevoir les orientations
importantes a long terme du projet. Ce train de mesures
sera discute et, en cas d’accord, valide lors du comite de
projet du 21 fevrier,

« Les autres recommandations et suggestions font toutes
Pobjet de mesures qui ont et& ou vont &tre mises en
oeuvre. Elies ne soul&vent pas de commentaires
particuliers,

En conclusion, le pr&sident de s&ance rel&ve que

« les clarifications font partie int&egrante de la phase
conceptuelle dans laquelle le projet se trouve,

« m&me si le comite de pilotage ne däcide pas
3 formellement le train de mesuresproposees au cours de

la presente söance, leur mise en oeuvre debute
immediatement et elles pourront &tre validees lorsde la
seance de juin du comite de pilotage,

e i l e s t prevu de la clarifier l'!&tendue du projet lors de la
seance du 10 juin prochain.

Decis ion : Le comite de pi lotage prend connaissance du
premier rapport re lat i f & la gestion de la qualite et des
risques ainsi que des mesuresproposees dont la mise en
ceuvre est initialisde sarısdelai.

6 Sourc ing e t p lan i f i ca t i on financiere

61 Sc&narios retenus

accompagn öjet dans le domal U sou r c i n g
(definition des prestations ä regrouper en vue de leur
r&alisation et des prestataires potentiels de ces lots) et de
!’evaluation des coüts du projet et de l’exploitation. Des
variantes sont exposdes sous forme de scenarios. Le
scenario pr&voyant le developpement des applications et
lassistance aux utilisateurs entierement en Suisse (sc&nario
1) et celui prevoyant la fourniture de ces m&mes prestations
en Suisseet dans l’&tranger proche (sc&nario 7) offrent u n e
qualite quasi identique. C’est pour cette raison que ces deux
variantes sont privil&giees.

62 Affinement et compl&tement de l ’est imat ion des coüts

Une premiere estimation a te effectuee au debut de l’annde

Legende : ( l ) = In format ion , ( E } = Decision, (M)=Discuss ion
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2019. Elle a &t& prösentee au comite de pilotage en octobre
2019. Les coüts estimes s’elevaient alors a 46 millions de
francs pour le scänario 1 (CH) et & 36 millions de francs p o u r
le scönario 7 (CH + &tranger proche). Lors de cette s&ance
d’octobre 2019 du comite de pilotage, la direction de projet
a regu le mandat d’affiner et de completer la premiere
estimation par des coüts n o n pris en consideration
jusqu’alors tels q u e la communication, les coüts lies a u x
identites &lectroniques, la mise ä disposition simultande des
cantons de plusieurs mod8les d’exploitation et l'’appui ä&
introduction de la dematerialisation. Ces elements
suppl&ementaires combines a v e c un ajustement des coüts de
developpement s’inspirant des coüts de projets similaires a
'etranger (par exempleen Autriche} ont d&bouche sur une
augmentation de l!’estimation des coüts du proiet et
d’exploitation pour les annees 2020 a 2027. Ainsi
l’estimation pour le sc&nario 1 (CH) passe a 89 millions de
francs et p o u r le scänario 7 (CH + ötranger proche) a 71
millions de francs.

63 (0) Coüts incombant aux cantons (non compris dans
’est imation)

A cette estimation, les cantons devront ajouter dans leur
planification financiere des coüts qui leur incombent
directement, & savoir : infrastructure liee & l'introduction du
dossier judiciaire electronique (&crans, scanner, capacite de
stockage supplementaire, mobilier, &quipement des salles
d'audience, etc.), passerelles vers l’application mätier des
cantons (vers Juris, Tribuna, etc.), introduction et formation
des utilisateurs au sein des autorites judiciaires cantonales,
etc.

6.4 (VE) Suite des op£rations et decision

il ressort de la discussion que le choix du sc&nario est une
decision politique qui devra ötre prise par les mandants du
projet (CCDJP et Conference de la justice). Une planification
financiere prudente devrait prendre en compte le sc&nario 1
(CH). En outre, durant la phase de realisation, il conviendra
de ne pas prendre en compte des exigences d’utilisateurs
provoquant une augmentation des coüts du projet.

Decision : Le comite de pilotage prend connaissance de
l’estimation des coüts et decide :

e de communiquer les coüts arrondis des sc&enarios 1 ( C h )
‚et 7 (CH + etranger proche) a u x autorites chargees du
:budget et de la planification financiäre des 4 prothaines Direction Debut
'anndes (2021 &2024) et deprojet mars

« de recommander une planification financiere prudente
en privilögiant le scenario 1 (CH).

7 (E) Budge t 2 0 2 1

V.Meyer presente le budget 2021 d’un montant de 4,9
mill ions de francs qui correspondä l’estimation des coüts
presentde au point precedent.

Dec is ion : Le comite de pilotage approuve le budget 2021.

8 (1) D ive rs

P.Tschümperlin informe que le Tribunal federal a pris la
ä c i c i e ne plus s'approvisionner aupr&s de l’entreprise

o u r les certificats de signature @lectronique, en
a l s o n duchangement de strategie de cette socidte qui

Legende: ( l } = Information, ( E ) = Decision, (M}=Discuss ion
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n'offre plus la possibilit& de stocker les certificats de
signature s u r une carte comme l 'exige l'Office f@deral de
informat ique et de la telecommunication (OFIT) pour les
autorites federa les , Le Tribunal utilisera a l'avenir les
certificats de signature de ’OFIT.

9 {!) Prochaines seances
Au vu des discussions amener et des decisions de principe &
prendre, il est propos& de reserver des journ&es completes
pou r les deux prochaines seances :

10 juin 2020 et 5 octobre 2020.

Legende: ( I ) = Information, (E )= Decision, (M)=Discuss ion
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